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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE
COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LES COMORES 
La communication ci-après, présentée au titre de l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce et datée du 25 juin 2026, a été reçue de la délégation des Comores. 
_______________


Mesures de mise en œuvre
Dans le cadre de la notification au titre de l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce (OTC), les Comores souhaitent informer au Comité OTC du système de règlements technique, de normalisation et d'évaluation de la conformité (essais, inspection, validation, vérification, certification, accréditation et autres) en vigueur dans le pays.
La Direction du Commerce Extérieur au sein du Ministère de l'économie, de l'Industrie et des Investissements (MEII) est le point de notification officiel SPS et OTC des Comores auprès de l'OMC. Le Comité National OTC (CNOTC), est présidé par le Directeur Général de l'Economie et du Commerce qui est aussi sous le MEII.
La législation nationale pertinente se rapportant à la mise en œuvre et à l'administration des mesures relevant de l'Accord OTC comprend notamment:
· Le Décret N°25-125/PR du 15-10-2025 portant création mission, organisation et fonctionnement de l'Office Comorien de la Normalisation et de la Métrologie (OCNM);
· la Loi n° 95-009 du 20 juin 1995 portant création, organisation et fonctionnement de l'Institut national de recherche pour l'agriculture, la pêche et l'environnement (INRAPE);
· la Loi n° 94-018 du 22 juin 1994 portant loi-cadre relative à l'environnement, telle que modifiée par la Loi n° 95-007 du 19 juin 1995;
· le Décret n° 15-05/PR portant création de l'Office national de contrôle qualité et de certification des produits halieutiques (ONCQCPH);
· l'Arrêté n° 14/086/MPEEIA et l'Arrêté n° 12/089/MFEBICEP relatifs à l'adoption et à l'application des normes sanitaires et phytosanitaires du Codex Alimentarius;
· l'Arrêté n° 011/004 du 7 avril 2011 portant nomination des points focaux sur les barrières non tarifaires (BNT) de la Tripartite COMESA-SADC-EAC;
· l'Arrêté n° 11/02/MRPECE du 3 avril 2011 portant création du Comité national de suivi du processus d'élimination des barrières non tarifaires (BNT);
· l'Arrêté N°19 04 I MEIEIETAPPG/CAB Portant structuration du Comité National des Obstacles Techniques liés au Commerce de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC)-CNOTC-OTC;  et
· l'Arrêté N°18 016/VP-MEEIATIPAF/CAB portant nomination du Point d'Information National des OTC de l'OMC.
La Loi sur le commerce extérieur ne contient pas d'éléments propres aux obstacles techniques au commerce.
La Politique nationale de la qualité (PNQ), approuvée en 2021, constitue le document de référence en matière de qualité. Elle prévoit le développement progressif de l'ensemble des composantes de l'infrastructure qualité nationale. La PNQ recommande notamment le réexamen et la mise à jour de certains textes législatifs et réglementaires existants, y compris le Décret n° 99‑087/CE.
Les Comores explorent actuellement un projet de loi relative à la qualité, à la normalisation, à la métrologie, à l'accréditation, à la certification et aux règlements techniques, portant création de l'Agence comorienne de normalisation, de métrologie et de la qualité (ACoNorM).
0. Règlements techniques
Les départements gouvernementaux, notamment les ministères tels que le MEII, le ministère de l'Agriculture et de la Pêche, celui de l'Environnement ou encore le ministère de la Santé, ont le pouvoir d'édicter des règlements techniques dans leurs domaines de compétence, soit par voie d'arrêtés ministériels, soit en proposant l'adoption de nouveaux décrets. Un décret doit être approuvé par le Conseil des ministres et signé par le Président, tandis qu'un arrêté ministériel établissant des critères techniques fondés sur un décret préexistant peut être adopté ou modifié directement.
Les règlements techniques applicables en Union des Comores relèvent de plusieurs lois, décrets et arrêtés administrés par les ministères et organismes compétents. Les règlements techniques mis en œuvre dans le pays sont notamment énoncés aux articles 126 à 136 de la Loi n° 17-005/AU sur la législation alimentaire en Union des Comores (ci-après, la « Loi sur les produits alimentaires »). Ces dispositions concernent, entre autres, les œufs, le lait, les produits de la mer et les produits d'eau douce.
Plusieurs dispositions de la Loi sur les produits alimentaires reconnaissent la capacité des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux d'évaluer la conformité des marchandises avec les règlements techniques applicables.
L'élaboration des normes et des règlements techniques est ouverte à toutes les parties prenantes. Les normes nationales doivent être élaborées en conformité avec les Accords de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Les parties prenantes étrangères peuvent participer à tout stade du processus d'élaboration des normes, en fonction des besoins nationaux en expertise. Il n'existe pas de restriction à la participation de parties prenantes étrangères disposant d'une expertise reconnue.
Un Comité national OTC a été créé afin de coordonner la mise à jour des règlements techniques et le suivi des questions liées aux obstacles techniques au commerce. Il comprend des représentants de tous les organismes gouvernementaux pertinents ainsi que la société civile, l'université et le secteur privé. Le Comité national OTC doit être informé des nouveaux projets de règlements techniques et fournit des observations techniques sur leur conformité avant leur notification à l'OMC et leur approbation.
La Direction du commerce extérieur, en tant qu'autorité nationale responsable des notifications, est chargée des notifications à l'OMC. Le Comité national OTC est l'entité gouvernementale chargée de recueillir et de mettre à jour les règlements techniques.
0. Normalisation
La normalisation nationale est en cours de structuration dans le cadre de la Politique nationale de la qualité et des réformes institutionnelles engagées par l'Union des Comores.
L'Office comorien de la normalisation et de la métrologie (OCNM) a été créé par le Décret n° 25-125/PR du 15 octobre 2025 en fusionnant les fonctions existantes de normalisation et de métrologie. Il constitue l'un des principaux instruments institutionnels de mise en place de l'infrastructure nationale de la qualité. Les Comores ont aussi décidé de remplacer ce décret par une loi plus complète intégrant tous les autres éléments du système de l'infrastructure qualité y compris les règlements techniques. Ce projet de loi est présentement en examen et a déjà été présenté à toutes les parties prenantes pour consultation. Le nouveau projet de loi vise à créer l'Agence Comorienne de Normalisation, de Métrologie et de la Qualité (ACoNorM). À ce titre, l'OCNM, et éventuelles l'ACoNorM, a vocation à appuyer l'élaboration, l'adoption et la diffusion des normes nationales, à promouvoir l'harmonisation avec les normes régionales et internationales pertinentes, et à contribuer au développement du système national de métrologie, notamment en matière de traçabilité, de fiabilité des mesures et d'appui au contrôle métrologique. L'OCNM (et la future l'ACoNorM) devrait également jouer un rôle de coordination technique auprès des administrations concernées, des opérateurs économiques et des autres parties prenantes, afin de favoriser l'application cohérente des normes, des exigences métrologiques et, le cas échéant, des règlements techniques liés aux produits ainsi que la surveillance du marché.
Les activités de normalisation sont menées dans un cadre ouvert à la participation des parties prenantes nationales et, lorsque l'expertise le justifie, des parties prenantes étrangères. Les normes adoptées sont fondées sur les normes internationales pertinentes et sur les normes harmonisées au niveau régional, notamment dans le cadre du COMESA (Marché commun de l'Afrique orientale et australe).
0. Evaluation de la conformité
L'évaluation de la conformité aux Comores est assurée par les institutions compétentes, conformément aux textes en vigueur et aux missions sectorielles qui leur sont attribuées.
Dans le domaine des produits halieutiques, le Décret n° 15-05/PR a créé l'Office national de contrôle qualité et de certification des produits halieutiques (ONCQCPH). Cet organisme contribue au contrôle de la qualité et à la certification des produits de la pêche.
L'INRAPE, créé par la Loi n° 95-009 du 20 juin 1995, intervient dans les domaines de l'agriculture, de la pêche et de l'environnement.
La Loi sur les produits alimentaires prévoit également la possibilité pour des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux d'évaluer la conformité des marchandises avec les règlements techniques applicables.
Dans le cadre du renforcement de l'infrastructure nationale de la qualité, les Comores poursuivent le développement des fonctions relatives à la métrologie, à la certification, à l'accréditation et à l'évaluation de la conformité. Le projet de loi relatif à la qualité, à la normalisation, à la métrologie, à l'accréditation, à la certification et aux règlements techniques vise à consolider ce cadre institutionnel.
Du fait de leur appartenance à la SADC, les Comores bénéficieraient des prestations du Service d'accréditation de la SADC (SADCAS), membre à part entière de l'IAF et de l'ILAC. Les Comores prévoient également d'adhérer à la Coopération africaine pour l'accréditation (AFRAC).
Publication d'un avis
Les projets de règlements techniques sont distribués aux parties intéressées pour observations et consultations avant leur validation finale.
Des ateliers nationaux de validation peuvent également être organisés afin de permettre aux parties prenantes de formuler des observations sur les projets de règlements techniques.
Le point d'information OTC, avec l'aide et le soutien du Comité national OTC, examine tous les projets de mesures avant leur adoption finale.
Les Comores prévoient en outre d'élaborer des orientations à l'intention des autorités compétentes concernant les délais minimaux applicables aux consultations publiques sur les projets de règlements techniques, en particulier ceux susceptibles d'affecter le commerce et l'investissement.
Observations
Les projets de règlements techniques sont soumis à la consultation des parties intéressées pendant une période d'au moins 60 jours avant leur validation finale.
Publication des textes définitifs
Tous les actes officiels sont publiés au Journal officiel et sur son site Web. Le Service du Journal officiel du Secrétariat général du Gouvernement est responsable de la publication des règlements techniques adoptés dans leur version définitive.
Tous les renseignements relatifs aux règlements techniques sont accessibles à l'adresse suivante: www.mung5anyo.km.
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(i) Point(s) d'information	
M. Boinali Mohamed
Chef de service de normalisation et de la qualité au sein de la Direction de l'industrie
Ministère de l'économie, des investissements, de l'industrie, chargé de l'integration régionale
Téléphone: +(269) 3350974 / 4960685
Courrier électronique: zaboinamed2014@gmail.com

(ii) Autorité responsable des notifications
Idem que le point d'information

Renseignements additionnels
Les Comores n'ont pas encore communiqué l'acceptation du code de pratique pour l'élaboration, l'adoption et l'application des normes, et cela sera fait ainsi que la décision soit prise l'autorité de normalisation du pays.
Les Comores ne sont présentement pas membre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ni de l'Organisation internationale de métrologie légale (OIML et ni de l'Organisation africaine de normalisation (ARSO). Ils sont membres correspondant de l'Institut de normalisation et de métrologie pour les pays islamiques (SMIIC).
Les Comores participent aux processus régionaux d'harmonisation des normes et de réduction des obstacles non tarifaires, notamment dans le cadre du COMESA, de la SADC (bien que temporairement suspendus de cette instance) et de la Tripartite COMESA-SADC-EAC.

__________
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